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Le Centre d’action pour la sécurité du revenu 
 
Le Centre d’action pour la sécurité du revenu (CASR) est une clinique juridique spécialisée 
financée par Aide juridique Ontario. Il a pour mandat de promouvoir les droits et intérêts des 
Ontariennes et des Ontariens à faible revenu en ce qui a trait à la sécurité du revenu et à l’emploi. 
Nous nous acquittons de notre mandat par l’intermédiaire de causes types de litige, de promotion 
des politiques, d’organisation communautaire et de sensibilisation du public. 
 
Fondé en 2001, le Centre est régi par un conseil d’administration communautaire qui comprend des 
représentants de toutes les régions de l’Ontario. Notre conseil d’administration comprend des 
intervenants en justice et des personnes à faible revenu. Y sont aussi représentés les communautés 
autochtones, les groupes racisés, les personnes handicapées et les bénéficiaires de programmes de 
soutien du revenu. 
 
Recommandations  
 
En consultation permanente avec nos partenaires communautaires sur les questions relevant de 
notre mandat, nous formulons les neuf recommandations suivantes pour le budget du printemps de 
2022 :  
 
B. Investir dans la justice pour les travailleurs  
 

• Recommandation no 1 : Inscrire dans la Loi de 2000 sur les normes d’emploi 10 jours de 
congé pour urgence personnelle qui peuvent être utilisés comme congé de maladie payé par 
l’employeur. Inscrire dans la loi 14 jours de congés de maladie payés supplémentaires en cas 
de pandémie déclarée. 
 

• Recommandation no 2 : Augmenter immédiatement le salaire minimum à 20 $ l’heure et 
mettre en œuvre des lois visant à s’assurer que les travailleuses et les travailleurs qui 
effectuent un travail similaire reçoivent la même rémunération. 
 

• Recommandation no 3 : Afin de protéger les travailleuses et les travailleurs et de freiner la 
propagation de la COVID-19, ordonner des inspections proactives accrues et continues en 
Ontario pour détecter des infractions en matière de santé et de sécurité, avec au moins des 
inspections trimestrielles pour les secteurs à risque élevé et imposer des sanctions 
dissuasives pour les contrevenants. 
 

• Recommandation no 4 : Afin de protéger les travailleuses et les travailleurs indépendants 
employés par une application et de mettre fin à la classification erronée des employés, 
adopter une présomption de statut d’employé et le critère ABC dans le cadre de la Loi sur 
les normes d’emploi (LNE). Les travailleuses et les travailleurs pourront ainsi avoir accès 
aux protections complètes en vertu de la LNE. 

 
 
B. Investir dans les programmes de sécurité du revenu 
 

• Recommandation no 5 : Hausse des taux d’aide sociale et élargissement de l’accès 
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a) Augmenter immédiatement les taux d’aide sociale à 1 087 $ pour le programme Ontario 

au travail et à 1 525 $ pour le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées 
(niveaux de 1995 ajustés à l’inflation) et mettre en place une structure à taux fixe.  

b) Mettre en œuvre des mesures visant à amener les taux du Programme ontarien de soutien 
aux personnes handicapées au seuil de la mesure du panier de consommation et les 
clients du programme Ontario au travail à 75 % du seuil de la mesure du panier de 
consommation dans un délai de cinq ans, avec des augmentations annuelles indexées à 
l’inflation.  

c) Assurer l’accès à l’aide sociale à toutes les personnes qui vivent en Ontario, peu importe 
leur statut d’immigration. 

 
• Recommandation no 6 : Permettre aux Ontariennes et aux Ontariens à faible revenu de 

garder plus d’argent dans leurs poches. 
 

a) Mettre fin à toutes les récupérations sur les prestations fédérales liées à la COVID-19, 
notamment la Prestation canadienne pour les travailleurs en cas de confinement 
(PCTCC), la Prestation canadienne de maladie pour la relance économique (PCMRE), la 
Prestation canadienne de la relance économique pour proches aidants (PCREPA), et 
d’autres prestations fédérales, comme le Programme de prestations d’invalidité du 
Régime de pensions du Canada (PPIRPC) et l’assurance-emploi (AE). 

b) Annuler tous les trop-perçus des prestataires d’aide sociale qui ont eu accès aux 
prestations fédérales temporaires liées à la pandémie.  

c) Garantir l’accès à toutes les prestations de santé et autres aux prestataires d’aide sociale 
qui ont accès aux prestations fédérales pendant la durée de la pandémie. 

d) Éliminer la limite de 10 000 $ pour les cadeaux et les paiements volontaires et porter la 
limite des liquidités à 20 000 $ pour les bénéficiaires du programme Ontario au travail 
(OT). Pour les bénéficiaires du Programme ontarien de soutien aux personnes 
handicapées (POSPH), éliminer la limite de 10 000 $ pour les cadeaux et les paiements 
volontaires et porter la limite des actifs à 100 000 $. 

 
• Recommandation no 7 : Assurer le succès de la modernisation de l’aide sociale 

 
a) S’assurer que la transformation d’Emploi Ontario est fondée sur des données probantes, 

qu’il y a suffisamment de formation professionnelle et que les emplois sont à long terme, 
stables et offrent un salaire décent et un travail intéressant.  

b) Investir dans des services globaux solides, axés sur le client et tenant compte des 
traumatismes, notamment dans les domaines de la garde d’enfants, du handicap, du 
logement, de l’alphabétisation, de la santé mentale et de la dépendance, de 
l’établissement, de la traduction et du transport, afin de fournir des services de 
stabilisation de la vie et d’éliminer les obstacles à l’emploi pour ceux et celles qui sont 
prêts et aptes à travailler. Ces soutiens doivent être adaptés à la culture et doivent 
répondre aux besoins des communautés autochtones, racisées et des nouveaux arrivants, 
ainsi qu’aux droits linguistiques des communautés francophones.  

c) S’engager dans une consultation approfondie et une co-conception avec les prestataires 
d’aide sociale sur tous les aspects de la modernisation de l’aide sociale. 

d) Mettre en place une nouvelle prestation d’accès numérique de 100 $ par mois pour les 
services essentiels de téléphonie cellulaire et d’Internet, une prestation d’accès 
numérique de 200 $ tous les deux ans pour payer l’équipement et le matériel 



3 
 

numériques, et une formation à la culture numérique qui aidera à utiliser les nouveaux 
outils et les nouvelles plateformes numériques. 

 
 
C. Investir dans l’accès à la justice 
 

• Recommandation no 8 : Nommer immédiatement un plus grand nombre d’arbitres à temps 
plein, qualifiés et compétents au Tribunal des droits de la personne de l’Ontario afin 
d’assurer une audience rapide et efficace des causes.    

 
• Recommandation no 9 : Augmenter le financement d’Aide juridique Ontario pour couvrir 

les manques à gagner potentiels futurs et concevoir un plan de financement à plus long 
terme et structurellement stable. Ce financement aidera les Ontariennes et les Ontariens à 
faible revenu à accéder à la justice tout au long de la pandémie et pour l’avenir. 

 
B. Investir dans la justice pour les travailleuses et les travailleurs 
 
1. Légiférer en faveur de 10 jours de congés de maladie payés et de 14 jours de congés de 

maladie payés supplémentaires en cas de pandémie déclarée. 
 
Les congés de maladie payés sont essentiels pour la santé publique et pour sauver des vies. La 
pandémie de COVID-19 a clairement prouvé ce point. Malgré des taux de vaccination relativement 
élevés en Ontario, la pandémie de COVID-19 a continué à évoluer et semble être loin d’être 
terminée. Plus de 11 000 Ontariennes et Ontariens sont morts de cette maladie1 et le nouveau 
variant Omicron a infecté des personnes à un rythme effarant. Pour que l’Ontario soit en mesure de 
contenir et de freiner la pandémie, des congés de maladie payés universels et permanents doivent 
pouvoir être accessibles à tous.  
 
L’une des stratégies les plus efficaces pour contrer la propagation des maladies infectieuses consiste 
à rester à la maison lorsqu’on est malade. Toutefois, les travailleuse et les travailleurs ne bénéficiant 
pas de congés de maladie payés doivent choisir entre prendre soin de leur santé ou gagner un revenu 
afin de subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille. Plusieurs choisiront inévitablement d’aller 
travailler même s’ils sont malades, ce qui propagera la maladie, entrainera des coûts aux entreprises 
et à l’économie et des dépenses évitables en soins de santé à long terme2 . En revanche, de 
nombreuses études ont illustré que, lorsque les travailleuses et les travailleurs ont droit à des jours 
de congés payés, la propagation du virus est freinée, les travailleurs et leurs collègues sont plus 
productifs et le fardeau imposé aux ressources de santé publique s’en trouve réduit3,4,5,6. 
 
Les congés payés sont également essentiels pour procurer une protection équitable à tous les 
travailleurs et à toutes les travailleuses. Les travailleuses et les travailleurs à faible revenu et racisés 
ont été les plus touchés par cette pandémie. Il y a de fortes chances que ces travailleuses et 
travailleurs effectuent un travail dit « essentiel », par exemple le travail dans les épiceries, dans le 
secteur du nettoyage, de la livraison, des soins de longue durée et du travail agricole7. Ces 
travailleuses et travailleurs sont plus susceptibles de contracter la COVID-19 et sont pourtant moins 
susceptibles de bénéficier de congés de maladie payés. En d’autres termes, les travailleuses et 
travailleurs qui ont le plus besoin de jours de congé maladie payés n’y ont pas accès.  
 
Il n’est pas surprenant, alors, de constater qu’un nombre disproportionné de travailleuses et de 
travailleurs à faible revenu et racisés ont contracté la maladie8. En Ontario, bien qu’ils ne 



4 
 

représentent qu’environ 33 % de la population, la population ontarienne racisée représentait environ 
80 % des cas de COVID9. La pandémie à elle seule n’a pas produit ces inégalités, mais elle a 
renforcé et exacerbé les inégalités existantes parmi les communautés pauvres et racisées et les a 
touchées le plus durement. Cette situation est non seulement injuste, mais elle représente également 
une menace pour la santé publique et l’économie.  
 
Le programme de Prestation ontarienne de protection du revenu des travailleurs en raison de 
la COVID-19 ne remplace pas les congés de maladie payés : 

• Ce programme se limite à la COVID et ne reconnaît pas que les travailleuses et les 
travailleurs ont besoin de congés pour d’autres maladies, ce qui est bénéfique tant pour le 
travailleur que pour l’employeur;  

• Le programme ne prévoit que trois jours de congé de maladie, ce qui n’est tout simplement 
pas suffisant pour les travailleuses et les travailleurs qui contractent la COVID et qui 
doivent possiblement s’isoler pendant 14 jours;  

• Elle ne couvre que jusqu’à 200 $ par jour, ce qui signifie que les travailleuses et les 
travailleurs qui gagnent plus ne pourront pas se permettre de prendre des congés et se 
rendront au travail malades, mettant probablement leurs collègues en danger;  

• Comme les employeurs sont remboursés jusqu’à 200 $ par le gouvernement, le programme 
est financé par les contribuables et sort de la poche des travailleuses et des travailleurs; 

• Ce programme n’est que temporaire.  
 
La Prestation canadienne de maladie pour la relance économique (PCMRE) n’est pas une bonne 
solution. Elle n’est pas accessible aux travailleuses et aux travailleurs qui ont gagné moins de 
5 000 $ l’année précédente, ni aux travailleuses et aux travailleurs sans papiers ni aux travailleuses 
et aux travailleurs migrants; et elle ne fournit qu’un remplacement partiel du revenu pour de 
nombreux travailleurs et de nombreuses travailleuses. 
 
Il est essentiel de légiférer sur les congés de maladie payés par l’employeur pour contenir la 
pandémie et obtenir des avantages à plus long terme pour la santé publique. Afin de protéger la 
santé de la population ontarienne, de minimiser les dépenses en soins de santé et de rétablir notre 
économie, l’Ontario doit légiférer sur les congés de maladie payés pour tous.   
 

Recommandation no 1 : Inscrire dans la Loi de 2000 sur les normes d’emploi 10 jours de 
congé pour urgence personnelle qui peuvent être utilisés comme congé de maladie payé par 
l’employeur. Inscrire dans la loi 14 jours de congés de maladie payés supplémentaires en cas 
de pandémie déclarée. 
 

 
2.  Augmenter le salaire minimum à 20 $ l’heure et mettre en œuvre le principe « à travail 
égal, salaire égal »  
 
Augmenter le salaire minimum. Les travailleuses et les travailleurs qui se battaient pour survivre 
pendant la pandémie ont salué l’augmentation du salaire minimum de l’Ontario à 15 $ à compter du 
1er janvier 2022. Cependant, 15 $ de l’heure ne suffisent plus. Lorsque le gouvernement provincial a 
annulé l’augmentation prévue du salaire minimum en 2018, il a également gelé les salaires pour les 
deux années suivantes. Cette annulation et le gel qui a suivi ont imposé une véritable réduction des 
salaires des travailleuses et des travailleurs les moins rémunérés de la province, car le coût de la vie 
augmente chaque année. 
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Par conséquent, les salaires des travailleuses et des travailleurs ne correspondent plus à l’inflation. 
Dans le même temps, le coût des produits ménagers de base, des transports et d’autres biens et 
services essentiels a considérablement augmenté en raison de la pandémie. En Ontario, l’inflation 
d’une année à l’autre a atteint 5,2 % en décembre10. Une étude des loyers dans 100 villes de 
l’Ontario a révélé qu’un appartement d’une chambre à coucher est inabordable pour une travailleuse 
ou un travailleur à temps plein au salaire minimum dans 98 des 100 collectivités11. En bref, le 
salaire minimum actuel a laissé les travailleuses et travailleurs vulnérables et essentiels lutter pour 
s’en sortir à un moment où ils avaient le plus besoin d’une sécurité du revenu, et a particulièrement 
touché les groupes en quête d’équité, notamment les personnes handicapées et les communautés 
racisées et autochtones. Ils méritent un salaire vital. 
 
Une hausse du salaire minimum est bénéfique pour l’économie. Lorsque le salaire minimum a 
augmenté de 21 % en 2018, passant de 11,65 $ à 14 $ l’heure, le taux de chômage de l’Ontario a 
chuté à son niveau le plus bas depuis l’an 2000; 78 000 emplois nets ont été créés d’une année à 
l’autre et la croissance de l’emploi et des salaires a dépassé celle du reste du Canada dans les 
secteurs à bas salaires comme la restauration et le logement12. 
 
Les augmentations du salaire minimum encouragent également les dépenses de consommation et 
stimulent les entreprises locales qui sont essentielles dans cette pandémie. Les dépenses des 
ménages représentent près de 60 % du produit intérieur brut du Canada13. Ce sont notamment les 
ménages à faible revenu qui consacrent l’augmentation de leur salaire aux biens et aux services 
essentiels et à leur famille. Cette augmentation permet de réinjecter de l’argent dans les économies 
locales et de soutenir les entreprises qui ont été touchées par la pandémie. En revanche, les 
allégements fiscaux accordés aux plus riches n’ont pas le même effet bénéfique, car ils ont tendance 
à épargner davantage et à dépenser un pourcentage plus faible de leurs revenus. 
 
En légiférant un salaire minimum de 20 $ avec un ajustement annuel en accord avec les hausses de 
l’indice des prix à la consommation, on emploie la meilleure stratégie pour réduire la pauvreté et 
pour stimuler l’économie, tant pendant la pandémie qu’après.  
 
Rétablir l’égalité de rémunération pour un travail égal. Les travailleuses et les travailleurs qui 
effectuent un travail similaire devraient recevoir la même rémunération. En vertu de la Loi de 2000 
sur les normes d’emploi, les employeurs ont le droit de rémunérer les travailleuses et travailleurs 
d’agences de travail temporaire, les travailleuses et travailleurs contractuels et les travailleuses et 
travailleurs à temps partiel à des taux différents de ceux des travailleuses et travailleurs permanents 
à temps plein qui exécutent des tâches semblables. Les écarts salariaux fondés sur le statut 
professionnel constituent une distinction arbitraire et injustifiée qui touche plus d’un employé sur 
cinq en Ontario. Le défaut d’assurer le principe « à travail égal, salaire égal » met moins d’argent 
dans les poches des Ontariennes et des Ontariens pour réinvestir dans l’économie et touche de façon 
disproportionnée les femmes, les nouveaux immigrants, les travailleurs jeunes et âgés, ainsi que les 
travailleurs racisés.   
 
À l’inverse, la mise en œuvre du principe « à travail égal, salaire égal » permettrait de remédier à 
ces inégalités en plus de renforcer les mécanismes principaux de protection de la santé dans les 
emplois essentiels. Par exemple, le travail peu rémunéré, à temps partiel et précaire dans les 
maisons de soins a longtemps contraint de nombreux soignants à travailler dans plusieurs maisons. 
Pendant la pandémie de COVID-19, cela a contribué à la propagation du virus parmi le personnel et 
les patients, avec des conséquences tragiques dans certains cas. Exiger d’appliquer le principe « à 
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travail égal, salaire égal » réduirait l’incitation économique des employeurs à offrir des emplois à 
temps partiel et occasionnels et inciterait à offrir des emplois permanents à temps plein.  
 

Recommandation no 2 : Augmenter immédiatement le salaire minimum à 20 $ l’heure et 
mettre en œuvre des lois visant à s’assurer que les travailleuses et les travailleurs qui 
effectuent un travail similaire reçoivent la même rémunération. 
  

 
3.  Renforcer l’application des lois sur la santé et la sécurité au travail 
 
Le 30 mai 2020, Bonifacio Eugenio-Romero est mort tragiquement des suites de la COVID-19. Il a 
contracté la maladie alors qu’il travaillait dans une ferme du Sud-ouest de l’Ontario avant de mourir 
à l’hôpital.14. Depuis, trois autres ouvriers agricoles migrants sont morts du virus tandis que plus de 
1 600 autres l’ont contracté15. Ces chiffres effarants reflètent les conditions de vie et de travail 
sordides que les travailleuses et travailleurs agricoles migrants de l’Ontario sont régulièrement 
contraints d’endurer. 
 
L’application régulière et généralisée des normes de santé et de sécurité au travail peut contribuer à 
prévenir des tragédies similaires à l’avenir et à contenir la pandémie. La Commission sur le SRAS, 
qui a enquêté sur la réponse de l’Ontario à l’épidémie de SRAS de 2003, a indiqué que l’application 
des lois sur la sécurité au travail est une mesure de contrôle de l’infection « intégrale »16. Ce rapport 
a également mis en évidence le rôle « secondaire » du ministère du Travail, l’une des principales 
failles de l’éclosion mortelle. 
 
En janvier 2021, la province a étendu ses inspections de sécurité sur les lieux de travail aux secteurs 
vulnérables aux éclosions de COVID-19. À cette époque, 11 400 travailleuses et travailleurs de 
l’Ontario avaient contracté la maladie au travail. Aujourd’hui, avec la propagation rapide du variant 
Omicron hautement contagieux, le médecin hygiéniste en chef de l’Ontario estime que jusqu’à 30 % 
de la main-d’œuvre pourrait être obligée de s’absenter du travail pour cause de maladie17. Plus que 
jamais, il faut que l’Ontario procède à des inspections des lieux de travail qui soient proactives et 
continues, plutôt qu’à des inspections éclairs ponctuelles. Les violations doivent être accompagnées 
de sanctions sévères si l’on veut qu’elles soient dissuasives pour les autres employeurs. Les 
travailleuses et travailleurs doivent également être informés de leurs droits et de la manière dont ils 
peuvent signaler les violations dans leur lieu de travail sans craindre de représailles de la part de 
l’employeur.  
 
Le défaut d’appliquer adéquatement la législation du travail qui, en Ontario, comprend à la fois la 
Loi sur la santé et la sécurité au travail et la Loi de 2000 sur les normes d’emploi, touche surtout 
les groupes et les collectivités défavorisés depuis toujours. Les femmes, les travailleurs racisés, les 
migrants récents (y compris les travailleurs étrangers temporaires) et les parents célibataires sont 
plus susceptibles d’occuper des emplois précaires18, notamment le travail peu rémunéré jugé 
essentiel pendant la pandémie19. Les travailleuses et travailleurs occupant des emplois « non 
standard » (emplois temporaires, à temps partiel ou contractuels) sont plus vulnérables à 
l’exploitation et à la maltraitance20,21. Il n’est pas surprenant que les violations des normes 
d’emploi, telles que les salaires impayés, soient plus susceptibles d’être constatées dans les lieux de 
travail présentant ces caractéristiques22,23.  
 
Les travailleuses et les travailleurs méritent des conditions de travail sûres. Un investissement dans 
une application proactive et continue peut sauver des vies et freiner la propagation de la COVID-19. 
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Il faut une réponse rapide et forte en matière d’application de la loi pour faire respecter les droits 
des Ontariennes et des Ontariens en matière de santé et de sécurité.   

• Recommandation no 3 : Afin de protéger les travailleuses et les travailleurs et de freiner la 
propagation de la COVID-19, ordonner des inspections proactives accrues et continues en 
Ontario pour détecter des infractions en matière de santé et de sécurité, avec au moins des 
inspections trimestrielles pour les secteurs à risque élevé et imposer des sanctions 
dissuasives pour les contrevenants. 
 

 
4.  Mettre fin aux erreurs de classification et soutenir les travailleuses et les travailleurs 
indépendants employés par des applications 
  
Tout au long de la pandémie, les travailleuses et les travailleurs de première ligne ont fourni des 
services vitaux à nos communautés (épicerie, transport, livraison de nourriture et nettoyage). 
Malheureusement, un grand nombre de ces travailleuses et travailleurs dont nous dépendons 
collectivement sont mal classés en tant qu’entrepreneurs indépendants. Par conséquent, ils sont 
privés des protections de base accordées aux employés en vertu de la Loi sur les normes d’emploi, 
de la Loi sur l’assurance-emploi (LAE), du Régime de pensions du Canada et d’autres mesures 
législatives de protection. 
 
Lorsque les travailleuses et travailleurs sont mal classés en tant qu’entrepreneurs indépendants, 
leurs conditions de travail sont plus précaires. Par exemple, les travailleuses et travailleurs 
indépendants employés par des applications, qui sont malades ou présentent des symptômes de la 
COVID-19 n’ont pas accès aux congés de maladie payés. Ils ne peuvent pas rester à la maison, se 
faire tester pour la COVID-19 ou s’auto-isoler sans risquer leur salaire. La Prestation ontarienne 
pour la protection du revenu des travailleurs en raison de la COVID-19, qui a introduit des congés 
de maladie payés limités pour les Ontariennes et les Ontariens, ne couvrait pas les travailleurs 
employés par une application et d’autres travailleurs mal classés24. 
 
Lorsque des travailleuses et des travailleurs mal classés perdent leur emploi pour des raisons 
indépendantes de leur volonté, comme ce fut le cas lorsque Foodora a quitté le Canada en avril 
2020, ils n’ont pas accès aux indemnités de licenciement et de départ prévues par la loi pour leur 
permettre de tenir le coup pendant qu’ils cherchent un nouvel emploi25. Les travailleuses et 
travailleurs mal classés n’ont pas non plus accès aux protections de base prévues par la LNE (salaire 
minimum, heures supplémentaires, congés payés, congés protégés par l’emploi, comme le congé 
parental). Cette situation crée des conditions qui permettent aux employeurs d’exploiter les 
travailleurs vulnérables dans des emplois précaires, et les dissuade de respecter les normes de base 
sur le lieu de travail. 
 
Les travailleuses et travailleurs de l’Ontario, notamment ceux et celles qui travaillent pour des 
applications, méritent d’avoir des droits complets en matière d’emploi, sans être exclus du salaire 
minimum, des congés de maladie, des vacances et des jours fériés, des périodes de repos, des 
congés de maternité et des congés parentaux, ainsi que d’autres protections fondamentales en milieu 
de travail offertes aux employés en vertu de la LNE. 
 
Dans d’autres compétences à travers le monde, les tribunaux et les gouvernements commencent à 
reconnaître que les travailleuses et les travailleurs qui travaillent pour des applications et les autres 
travailleurs qui sont systématiquement mal classés sont des employés et ont droit à des protections 
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de base en matière d’emploi26,27. Le gouvernement de l’Ontario ne devrait pas créer une nouvelle 
catégorie distincte de droits des travailleurs. Il devrait plutôt viser à renforcer et à faire appliquer les 
lois déjà en vigueur pour protéger les travailleuses et travailleurs indépendants qui travaillent pour 
des applications et les autres travailleurs mal classés. 
 
Pour ce faire, la LNE devrait être modifiée pour (1) rétablir le renversement de la charge de la 
preuve sur les employeurs pour prouver qu’une travailleuse ou un travailleur est un entrepreneur 
indépendant, et (2) utiliser le « critère ABC » pour déterminer la classification de la travailleuse ou 
du travailleur. La classification du statut de salarié(e) repose actuellement sur un test multifactoriel 
qui impose aux travailleuses et aux travailleurs la charge de contester et de prouver leur statut. Les 
travailleuses individuelles et les travailleurs individuels doivent faire des réclamations en matière de 
normes d’emploi, en présentant des arguments juridiques complexes, pour accéder à leurs droits en 
vertu de la LNE lorsqu’ils ont été mal classés. Le critère permettant de déterminer les relations 
employeur-employé doit être compatible avec les objectifs correctifs de la LNE. Il incombe à 
l’employeur ou à l’entité qui embauche de prouver qu’une travailleuse ou un travailleur n’est pas un 
employé. Plus de 25 États américains utilisent cette présomption de statut de salarié et le « critère 
ABC » pour déterminer qui est un salarié afin d’accéder aux droits en matière d’emploi tels que 
l’indemnisation des travailleurs, l’assurance chômage et la protection des normes du travail28 Il 
s’agit d’un critère clair, complet et équitable pour déterminer qui est véritablement un entrepreneur 
indépendant et non un employé.  
 
Le « critère ABC » prévoit qu’une travailleuse ou un travailleur est présumé être un employé à 
moins que l’entité qui l’embauche puisse établir chacun des trois facteurs suivants : a) la 
travailleuse ou le travailleur est libre de tout contrôle et de toute direction de la part de l’entité qui 
l’embauche en ce qui concerne, à la fois dans le cadre du contrat et dans les faits, l’exécution du 
travail; b) la travailleuse ou le travailleur effectue un travail qui ne fait pas partie du cours habituel 
des affaires de l’entité qui l’embauche; et c) la travailleuse ou le travailleur est habituellement 
engagé(e) dans un commerce, une profession ou une entreprise établi de manière indépendante et de 
même nature que le travail effectué.  
 

• Recommandation no 4 : Afin de protéger les travailleuses et les travailleurs indépendants 
employés par une application et de mettre fin à la classification erronée des employés, 
adopter une présomption de statut d’employé et le critère ABC dans le cadre de la Loi sur 
les normes d’emploi (LNE). Les travailleuses et les travailleurs pourront ainsi avoir accès 
aux protections complètes en vertu de la LNE. 
 

 
B. Investir dans les programmes de sécurité du revenu 
 
5. Hausse des taux d’aide sociale et élargissement de l’accès 
 
La province a réalisé des économies importantes provenant de plusieurs sources pendant la 
pandémie de COVID-19 et nous recommandons de les réinvestir pour soutenir les prestataires 
d’aide sociale et lutter contre la pauvreté qui a augmenté pendant la pandémie. Ces démarches 
permettront de soutenir les populations vulnérables et de faire des économies pour la province. 
 
En vertu du système d’aide sociale de l’Ontario, une personne seule ne reçoit que 733 $ par mois 
d’Ontario au travail (OT), tandis qu’une personne handicapée vivant seule se qualifiant au 
Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) reçoit 1 169 $ par mois29. Les 
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taux n’ont pas suivi l’inflation depuis la baisse de 21,6 % en 1995 et malgré l’augmentation de 
l’inflation de près de 8 % depuis 2018, les taux ont été gelés30. Cela signifie que les taux ont 
diminué en termes réels.  
 
La mesure du panier de consommation (MPC) est le seuil de pauvreté officiel du Canada qui 
détermine les ménages dont le revenu disponible est inférieur au coût d’un panier de biens et de 
services qui représente un niveau de vie de base31. Avec les taux actuels, les clients du programme 
Ontario au travail connaissent un manque à gagner de 1 081 $ dans les régions rurales de l’Ontario à 
1 422 $ à Toronto; les clients du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées 
connaissent un manque à gagner de 646 $ dans les régions rurales de l’Ontario à 986 $ à Toronto32, 
et ce calcul ne tient pas compte des coûts extraordinaires associés à la vie avec un handicap33. Cela 
signifie que les clients d’Ontario au travail vivent à plus de 64 % en dessous du seuil de pauvreté, 
tandis que les clients du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées vivent à plus de 
43 % en dessous du seuil de pauvreté. Même avec les crédits d’impôt et les avantages fédéraux et 
provinciaux, y compris le crédit fédéral pour la TPS/TVH (et le paiement complémentaire unique 
lié à la pandémie de COVID-19), l’incitatif fédéral à agir pour le climat (IAC) et la prestation 
Trillium de l’Ontario, les prestataires d’aide sociale vivent bien en deçà du seuil de pauvreté 
profonde, qui « recense les ménages dont le revenu disponible est inférieur à 75 % de la MPC »34, 
comme le montre le graphique suivant35. 

 
 
La province adopte toujours un plan de transformation de l’aide sociale pour « atteindre les objectifs 
de stabilisation de la vie » 36 sans augmenter les taux. Il est impossible de stabiliser sa vie si les taux 
ne sont pas immédiatement et considérablement augmentés.  
 
Il faut soutenir la sécurité du logement. Des taux plus élevés sont indispensables pour permettre 
un logement sûr, abordable et adéquat. L’Ontario a le pourcentage le plus élevé de « familles 
locataires ayant un besoin impérieux de logement », soit un peu moins de 30 %37. Le prix moyen 
d’une garçonnière est de 1 202 $ à Toronto, de 1 000 $ à Ottawa et de 819 $ à Peterborough; même 
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dans le Grand Sudbury et à Windsor, où le tarif est de 699 $, l’allocation au logement de 390 $ dans 
le cadre d’Ontario au travail et de 497 $ du Programme ontarien de soutien aux personnes 
handicapées permet aux clients de se payer un logement38.   
 
La précarité du logement et l’itinérance sont en hausse. À cause de la perte d’emploi et de la 
réduction des heures de travail pendant la pandémie, le nombre d’arriérés de loyer et d’expulsions a 
augmenté. On a compté 12 000 audiences d’expulsion en Ontario rien qu’en octobre et en novembre 
2020 et après la levée de l’interdiction d’expulsion en août 202039. De nombreux locataires 
bénéficiant de l’aide sociale connaissent des problèmes d’accès à la justice, la majorité des 
audiences se déroulant désormais en ligne. Ces expulsions ont des effets disproportionnés sur les 
Noirs, les Autochtones, les allosexuels, les femmes et leurs enfants, notamment si ces derniers ont 
moins de six ans40. En Ontario, plus de 70 % des utilisateurs de banques alimentaires sont dans des 
locations privées et plus de 30 % d’entre eux ont dit que le coût du logement était la raison pour 
laquelle ils devaient se tourner vers les banques alimentaires41. 
 
Le CASR appuie toutes les recommandations visant à résoudre la crise du logement et à protéger les 
droits des locataires formulées par notre confrère, le Centre ontarien de défense des droits des 
locataires. 

La sécurité alimentaire est vitale. La stabilisation de la vie n’est possible que si l’on peut se 
procurer des aliments nutritifs, frais et adaptés à la culture. Le prix de l’alimentation devrait 
augmenter de cinq à sept pour cent, ce qui représente « la plus forte augmentation en pourcentage et 
en dollars depuis 12 ans »42. On s’attend à ce que le coût des aliments en Ontario dépasse la 
moyenne nationale43, notamment sur les produits de base comme la viande, les fruits et légumes et 
les produits laitiers.  

En cas de désespoir, on constate un recours accru aux banques alimentaires. D’avril 2020 à mars 
2021, il y a eu une augmentation de 10 % de la fréquentation des banques alimentaires en Ontario, 
ce qui représente la « plus importante augmentation sur une seule année depuis 2009 » 44. 
L’augmentation à Toronto a été de 47 % et le nombre de nouveaux clients des banques alimentaires 
a dépassé le nombre de clients existants pour la première fois45. En Ontario, près de 60 % des 
utilisateurs de banques alimentaires bénéficient de l’aide sociale et l’accès à un revenu insuffisant 
est le « plus grand obstacle » à l’accès à la nourriture46. Selon un sondage, les deux tiers des 
personnes handicapées interrogées en Ontario « disposent de moins de 100 $ par mois (3,33 $ par 
jour) après avoir payé le logement et les services publics » pour payer la nourriture.47. À Toronto, 
les personnes handicapées et les personnes nées à l’extérieur du Canada représentent la majorité des 
clients des banques alimentaires, soit 51 % et 72 % respectivement48. Dans l’ensemble du Canada, 
les Autochtones ressentent « une insécurité alimentaire modérée ou grave à un taux plus de deux 
fois supérieur à celui de la population globale. » 49. Ces chiffres sont honteux. 

Les clients doivent puiser dans l’allocation de besoins fondamentaux de 343 $ d’Ontario au travail 
et dans le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapée (672 $) pour couvrir non 
seulement les frais de nourriture, mais aussi d’autres services de base dont le coût a augmenté 
pendant la pandémie. Il s’agit notamment des services publics, des équipements de protection 
individuelle, des coûts plus élevés associés à l’accès à Internet lorsque les bibliothèques publiques 
et les centres d’accueil sont fermés pendant de longues périodes, des forfaits téléphoniques et de 
données, du transport – dont le coût est le deuxième facteur le plus important dans le recours aux 
banques alimentaires50 – et des coûts supplémentaires que connaissent les personnes handicapées en 
fonction de leurs besoins particuliers51. Certaines communautés sont déjà désavantagées en raison 
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d’obstacles systémiques. La pauvreté que connaissent les Ontariennes et les Ontariens à faible 
revenu touche de façon disproportionnée les nouveaux immigrants, dont le taux de faible revenu est 
de 31,4 %, soit plus du double du taux des non-immigrants, qui est de 12,5 %52. Ce taux touche 
particulièrement les personnes dont le statut d’immigration est précaire et qui peuvent ne pas avoir 
accès aux prestations. De plus, les personnes racisées ont un taux de faible revenu presque deux fois 
plus élevé, soit 21,3 %, comparativement à 11,5 % pour les résidents non racisés de l’Ontario 53. 
 
La stabilisation de la vie est impossible sans sécurité du revenu et la modernisation de l’aide sociale 
échouera si les taux n’augmentent pas. Bien que la province n’ait consulté que 0,1 % des clients au 
sujet du cadre de stabilisation de la vie54 dans le cadre de la modernisation de l’aide sociale, les 
augmentations des taux sont continuellement la demande la plus importante des clients avec une 
expérience vécue. Le CASR recommande fortement des investissements majeurs dans l’aide sociale 
qui permettront à la province d’économiser de l’argent et d’aider les prestataires d’aide sociale à 
vivre une vie autonome, en santé et respectueuse de la dignité humaine. 
 

• Recommandation no 5 : Hausse des taux d’aide sociale et élargissement de l’accès 
 

a) Augmenter immédiatement les taux d’aide sociale à 1 087 $ pour le programme Ontario 
au travail et à 1 525 $ pour le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées 
(niveaux de 1995 ajustés à l’inflation) et mettre en place une structure à taux fixe.  

b) Mettre en œuvre des mesures visant à amener les taux du Programme ontarien de soutien 
aux personnes handicapées au seuil de la mesure du panier de consommation et les 
clients du programme Ontario au travail à 75 % du seuil de la mesure du panier de 
consommation dans un délai de cinq ans, avec des augmentations annuelles indexées à 
l’inflation.  

c) Assurer l’accès à l’aide sociale à toutes les personnes qui vivent en Ontario, peu importe 
leur statut d’immigration. 

 
6. Réinvestir les économies provinciales et cesser d’aggraver inutilement la pauvreté 

Si la pandémie a augmenté les coûts pour la province, elle a également permis de réaliser des 
économies dans quatre domaines. Premièrement, la province a dépensé 452 millions de dollars de 
moins dans le cadre d’Ontario au travail et du Programme ontarien de soutien aux personnes 
handicapées au cours des deux premiers trimestres de 2021-2022 par rapport à 2020-202155. En 
raison de la réduction du nombre de dossiers56, il s’agit de la deuxième année consécutive où la 
province a connu une diminution des dépenses en matière d’aide sociale. Deuxièmement, pendant la 
durée de la pandémie, 87 % des aides ont été financées par le gouvernement fédéral, ce qui a allégé 
le fardeau financier de la province57. Troisièmement, en traitant la Prestation canadienne de la 
relance économique (PCRE), la Prestation canadienne de la relance économique pour proches 
aidants (PCREPA) et la Prestation canadienne de maladie pour la relance économique (PCMRE) 
comme un revenu non exempté et en récupérant les prestations dollar pour dollar, la province a fait 
des économies importantes tout en plaçant les clients en situation de surpaiement. Le recouvrement 
de ces trop-perçus ne fait qu’aggraver la pauvreté des clients. Quatrièmement, au début du mois de 
janvier 2021, le ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires a 
décidé de mettre fin à l’accès aux prestations de santé et aux autres prestations pour les prestataires 
d’aide sociale qui sont en mesure d’accéder aux prestations fédérales en cas de pandémie, y compris 
la PCREPA et la PCMRE, ou la Prestation canadienne pour les travailleurs en cas de confinement 
(PCTCC), ce qui permettra de réaliser des économies supplémentaires.  
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Les coûts de la pauvreté avant la pandémie étaient de 3,9 milliards de dollars dans le domaine de la 
santé et de 1,1 milliard de dollars dans le système juridique58. La province a encore plus à perdre si 
elle n’investit pas dans les prestataires d’aide sociale pour freiner l’augmentation des expulsions59 et 
le risque d’itinérance, d’insécurité alimentaire et de résultats de santé subséquents plus mauvais60, 
qui sont le résultat de la pandémie. Si des mesures ne sont pas prises immédiatement, les refuges et 
les salles d’urgence continueront d’être inondés, et la province devra en payer le prix.  
 
Afin d’aider à réduire davantage la pauvreté des prestataires d’aide sociale aujourd’hui et à l’avenir, 
la province devrait également suivre l’exemple de provinces comme l’Alberta et la Colombie-
Britannique et augmenter la limite des actifs. L’Alberta et la Colombie-Britannique ont toutes deux 
des niveaux d’exemption des liquidités de 100 000 $ pour les personnes handicapées61. Il s’agit d’un 
moyen facile et à prix avantageux de diminuer la pauvreté des bénéficiaires du Programme ontarien 
de soutien aux personnes handicapées. De même, l’augmentation de la limite des actifs à 20 000 $ 
pour les clients d’Ontario au travail permettra aux personnes touchées par les pertes d’emploi ou à 
celles qui vivent des circonstances difficiles au cours de cette pandémie d’éviter de se retrouver 
dans une situation de pauvreté extrême avant de recevoir de l’aide. Enfin, une aide financière 
externe pendant la pandémie n’a jamais été aussi importante. Pour les bénéficiaires d’Ontario au 
travail et du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH), éliminer la limite 
de 10 000 $ pour les cadeaux et les paiements volontaires, comme les dons d’argent occasionnels de 
la part de la famille pour l’épicerie, représentera un soutien considérable.  
 

• Recommandation no 6 : Permettre aux Ontariennes et aux Ontariens à faible revenu de 
garder plus d’argent dans leurs poches. 

 
a) Mettre fin à toutes les récupérations sur les prestations fédérales liées à la COVID-19, 

notamment la Prestation canadienne pour les travailleurs en cas de confinement 
(PCTCC), la Prestation canadienne de maladie pour la relance économique (PCMRE), la 
Prestation canadienne de la relance économique pour proches aidants (PCREPA), et 
d’autres prestations fédérales, comme le Programme de prestations d’invalidité du 
Régime de pensions du Canada (PPIRPC) et l’assurance-emploi (AE). 

b) Annuler tous les trop-perçus des prestataires d’aide sociale qui ont eu accès aux 
prestations fédérales temporaires liées à la pandémie.  

c) Garantir l’accès à toutes les prestations de santé et autres aux prestataires d’aide sociale 
qui ont accès aux prestations fédérales pendant la durée de la pandémie. 

d) Éliminer la limite de 10 000 $ pour les cadeaux et les paiements volontaires et porter la 
limite des liquidités à 20 000 $ pour les bénéficiaires du programme Ontario au travail 
(OT). Pour les bénéficiaires du Programme ontarien de soutien aux personnes 
handicapées (POSPH), éliminer la limite de 10 000 $ pour les cadeaux et les paiements 
volontaires et porter la limite des actifs à 100 000 $. 

7. S’assurer que la modernisation sert et soutient les prestataires d’aide sociale.  
 
En plus des objectifs de stabilisation de la vie du plan de modernisation de l’aide sociale de la 
province62, des changements ont été apportés aux services d’emploi et une numérisation, une 
automatisation et une centralisation accrues. Nous demandons instamment à la province de 
reconnaître que les services de stabilisation de la vie manquent de fonds et sont débordés, 
notamment dans les domaines de la garde d’enfants, du handicap, du logement, de l’alphabétisation, 
de la santé mentale et de la dépendance, de l’établissement, de la traduction et du transport. Les 
renvois vers des listes d’attente ne peuvent pas être considérés comme une stabilisation de la vie. Le 
processus de modernisation échouera si ces services de soutien ne sont pas bien financés. Nous 
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exhortons également la province à s’assurer que son processus de modernisation est inclusif, qu’il 
offre du soutien et qu’il comprend un processus de consultation complet avec les prestataires d’aide 
sociale qu’il touche.  
 
La transformation de l’emploi en Ontario n’est pas forcément dans l’intérêt supérieur des 
clients. Dans le cadre de la modernisation de l’aide sociale de la province, l’Ontario va de l’avant 
avec un plan visant à intégrer les services d’emploi pour les prestataires d’aide sociale avec des 
services accessibles au grand public par l’intermédiaire d’Emploi Ontario. Ce plan permettra de 
transférer les services d’emploi aux prestataires d’aide sociale du ministère des Services à l’enfance 
et des Services sociaux et communautaires (MSESSC) au ministère du Travail, de la Formation et 
du Développement des compétences (MTFDC) et inclut le financement de gestionnaires de services 
sociaux tiers, parfois étrangers et privés, pour superviser les organisations locales de prestation de 
services. Même s’il n’y a pas eu « de collecte et d’analyse de données à grande échelle »63 dans les 
trois premières régions prototypes, la province va de l’avant dans les neuf régions suivantes. 
 
Lorsqu’un modèle similaire de rémunération au rendement a été mis à l’essai en 2008 en Ontario 
avec WCG, l’un des gestionnaires de systèmes de service de la région de Peel, seuls « 13 % de tous 
les participants ont trouvé un emploi durable pendant les 18 mois du projet pilote »64. De plus, 72 % 
des participants gagnaient 10 $ ou moins (environ 12,70 $ ou moins en 2021)65,66. Bien qu’il y ait 
une certaine satisfaction au travail, environ la moitié des emplois étaient à temps partiel et un tiers 
de ces emplois duraient trois mois ou moins67. En fin de compte, ce modèle a coûté de l’argent à la 
province68. 
 
Un modèle similaire utilisé en Australie en 1998 a permis de constater que les participants 
« s’inscrivaient au programme et se désinscrivaient du programme », car les options de travail 
étaient précaires et à court terme, que la charge de travail des travailleurs sociaux était plus 
importante, que le roulement du personnel était plus élevé, et que la santé mentale de certaines 
clientes et de certains clients s’était améliorée grâce au programme69. Au Royaume-Uni, en 2011, 
un modèle similaire n’a placé que 3,6 % des clients dans un emploi au cours des 14 premiers mois, 
ce qui représente 30 % de l’objectif et a coûté au gouvernement « beaucoup plus cher » que prévu 70. 
La transformation de l’Ontario dénote déjà certaines de ces mêmes préoccupations.  
 
Les aides à l’emploi sont essentielles, mais les résultats préliminaires et le processus de 
transformation ont suscité de sérieuses inquiétudes jusqu’à présent. Premièrement, le manque 
de « planification, de préparation et de communication » entre les deux ministères71, cause des 
difficultés particulières aux clients qui cherchent des soutiens à l’emploi tout en étant encore 
prestataires d’aide sociale. Cette situation va à l’encontre de l’objectif d’intégration des services. 
Deuxièmement, l’augmentation de la charge administrative et de la charge de travail72 des 
fournisseurs de services d’emploi se traduisent par une diminution du temps consacré aux clients. 
Cette situation va à l’encontre de l’objectif d’une approche centrée sur le client. Troisièmement, le 
financement par paiement au rendement ne reconnaît pas le travail préalable à l’emploi, qui est 
important pour les clients qui font face à plusieurs obstacles à la participation au marché du travail, 
notamment les défis liés à la garde d’enfants, au handicap, au logement et à l’alphabétisation, à la 
santé mentale et à la dépendance, à l’établissement, à la traduction et au transport. Quatrièmement, 
la semaine de 20 heures comme mesure du succès est problématique à deux égards : elle n’est pas 
pratique si les clients sont simultanément engagés dans une stabilisation de la vie ou une formation; 
et, sans tenir compte de la qualité des emplois, il est illusoire de penser qu’une semaine de 
20 heures permettra une indépendance financière à long terme.  
 



14 
 

En général, on ne reconnaît pas que de nombreuses clientes et de nombreux clients ont besoin d’un 
important « soutien à la stabilisation de leur vie, à l’amélioration de leurs compétences et à la 
formation pour être prêts à trouver un emploi et à le conserver »73. Une vision axée uniquement sur 
le placement des personnes à tout prix, dans un contexte où près d’un quart des nouveaux emplois 
en Ontario offrent un salaire très bas et précaire74, risque de ne pas mener à l’indépendance 
financière, mais au contraire de mener vers un travail dangereux et précaire. L’augmentation de 
l’emploi précaire et le nombre croissant de travailleuses et de travailleurs pauvres, de même que les 
réductions dans d’autres programmes sociaux et de soutien aux personnes handicapées obligent les 
gens à recourir à l’aide sociale. Il s’agit d’un point qui a été omis dans le rapport 2019 du 
vérificateur général sur le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées75,76. Ces 
enjeux se sont aggravés pendant la pandémie de COVID-19 et, il faut tenir compte des réalités du 
marché du travail que la pandémie a biaisées. 
 
Il n’existe pas de plan concernant les effets de la transformation de l’emploi en cours sur les 
bénéficiaires du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées qui sont en mesure de 
travailler. Les stéréotypes existants, selon lesquels les handicaps sont continus, permanents et 
changent très peu avec le temps, contribuent à entraver l’accès au travail des personnes handicapées 
qui ont besoin de mesures d’adaptation et ne donnent pas une image exacte de ce que vit la majorité 
des personnes handicapées77. Une compréhension plus globale d’un handicap inclut les personnes 
présentant des incapacités épisodiques telles que la sclérose en plaques, la polyarthrite rhumatoïde, 
certaines formes de cancer et les problèmes de santé mentale 78. Le marché du travail reste mal 
équipé pour s’adapter aux obstacles à l’emploi liés au handicap avec des taux de conformité à la Loi 
de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario oscillant entre 40 % et 
67 %79. Il faut que ces interactions complexes soient prises en compte lors de l’intégration proposée 
des services d’emploi pour les prestataires d’aide sociale dans le cadre d’Emploi Ontario. 
 
L’accès numérique est essentiel. La pandémie a fait de l’accès numérique un service essentiel. 
Cependant, sans un soutien informatique accru, les prestataires d’aide sociale sont encore plus 
isolés. Les clients ayant une expérience vécue veulent avoir l’option d’entrer en contact avec un 
travailleur social. Si certaines améliorations numériques dans le cadre de la modernisation aideront 
certaines clientes et certains clients à atteindre les travailleurs sociaux, la réalité veut que 
l’automatisation, la centralisation et la numérisation qui font partie de la modernisation ont l’effet 
inverse pour beaucoup. De plus, les tarifs actuels des forfaits de données des téléphones cellulaires 
canadiens étant « les plus élevés ou parmi les plus élevés au monde »80, l’accès est hors de portée 
pour de nombreux prestataires d’aide sociale. 29 % des personnes handicapées qui ont également 
recours aux banques alimentaires n’ont « aucun accès à l’Internet haute vitesse régulier ou 
fiable »81. Certaines clientes et certains clients doivent sauter un repas pour pouvoir payer le coût de 
ces services82,83. De plus, le coût de l’équipement, notamment des ordinateurs et des téléphones 
cellulaires, qui permettent d’accéder aux plateformes numériques, peut être hors de portée.  
 
De nombreuses clientes et de nombreux clients n’ont pas pu accéder aux ordinateurs et à Internet 
pendant la pandémie comme avant, car les services gratuits tels que les bibliothèques et les centres 
d’accueil étaient fermés ou n’offraient des services que pendant des horaires limités. Même après la 
pandémie, ces services ne permettent pas toujours d’assurer la confidentialité nécessaire pour 
communiquer avec les travailleurs sociaux. Certaines clientes et certains clients n’ont pas les 
connaissances techniques nécessaires pour utiliser ces moyens de communication, leur niveau 
d’alphabétisation peut être faible, ou ils peuvent ne pas parler l’anglais ou le français et avoir, donc, 
besoin de services d’interprétation. L’accent mis sur l’approche « numérique d’abord » qui s’inscrit 
dans la modernisation contribuera à isoler davantage les prestataires d’aide sociale des travailleurs 
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sociaux, notamment lorsqu’une assistance est requise pour des cas complexes. Les clientes et les 
clients doivent recevoir des fonds pour les aider à faire face à l’augmentation du coût du soutien 
informatique. Il s’agit notamment de s’assurer que les clientes et les clients ont accès à Internet avec 
une bande passante adéquate ainsi qu’au matériel technologique nécessaire pour pouvoir participer 
à des audiences numériques et à distance dans n’importe quel tribunal. 
 
 
 
 
 

• Recommandation no 7 : Assurer le succès de la modernisation de l’aide sociale 
 
a)  S’assurer que la transformation d’Emploi Ontario est fondée sur des données probantes, 

qu’il y a suffisamment de formation professionnelle et que les emplois sont à long terme, 
stables et offrent un salaire décent et un travail intéressant.  

b) Investir dans des services globaux solides, axés sur le client et tenant compte des 
traumatismes, notamment dans les domaines de la garde d’enfants, du handicap, du 
logement, de l’alphabétisation, de la santé mentale et de la dépendance, de 
l’établissement, de la traduction et du transport, afin de fournir des services de 
stabilisation de la vie et d’éliminer les obstacles à l’emploi pour ceux et celles qui sont 
prêts et aptes à travailler. Ces soutiens doivent être adaptés à la culture et doivent 
répondre aux besoins des communautés autochtones, racisées et des nouveaux arrivants, 
ainsi qu’aux droits linguistiques des communautés francophones.  

c) S’engager dans une consultation approfondie et une co-conception avec les prestataires 
d’aide sociale sur tous les aspects de la modernisation de l’aide sociale. 

d) Mettre en place une nouvelle prestation d’accès numérique de 100 $ par mois pour les 
services essentiels de téléphonie cellulaire et d’Internet, une prestation d’accès 
numérique de 200 $ tous les deux ans pour payer l’équipement et le matériel 
numériques, et une formation à la culture numérique qui aidera à utiliser les nouveaux 
outils et les nouvelles plateformes numériques. 

 
 

C. Investir dans l’accès à la justice 
 
8.  Tribunal des droits de la personne de l’Ontario 
 
Le Tribunal des droits de la personne de l’Ontario est un forum accessible où la population 
ontarienne peut demander des réparations individuelles et systémiques pour discrimination et 
harcèlement. Cet aspect fait du Tribunal un forum important pour les personnes à faible revenu 
issues de milieux marginalisés, notamment celles qui s’identifient comme étant noires, racisées, 
autochtones, migrantes, handicapées ou 2ELGBTQI+.  
 
L’efficacité du Tribunal dépend des ressources dont il dispose. Depuis 2018, le manque de 
personnel et l’embauche de membres non qualifiés ont miné la capacité du Tribunal à entendre les 
affaires en temps opportun. Avant 2018, le Tribunal comptait 22 arbitres à temps plein traitant plus 
de 3 000 demandes par an 84. Il ne compte maintenant plus que 16 arbitres à temps plein, alors que 
le nombre de nouvelles plaintes pour discrimination a atteint plus de 4 200 au cours des quatre 
dernières années85. En d’autres termes, il n’y a pas assez d’arbitres expérimentés et à temps plein 
pour gérer la charge de travail. Bien que certains arbitres compétents en matière de droits de la 
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personne aient été nommés, bon nombre des nouvelles personnes nommées n’ont pas la formation 
en droits de la personne et en droit requise pour ce type de travail.  
 
Cette situation a entraîné des retards très importants. En 2016-2017, 92 % des parties se sont vu 
proposer des dates de médiation dans les cinq mois suivant l’accord de médiation, mais en 
2019-2020, seuls 27 % des causes ont reçu des dates de médiation dans le même délai86. De 
nombreuses dates d’audiences sont parfois programmées à des années d’intervalle, et les décisions 
sont rendues bien plus d’un an après. L’arriéré est si important qu’il n’est plus possible d’accéder à 
la justice dans les délais impartis.  
 
Pour les requérants devant le Tribunal, justice différée équivaut à justice refusée.  
 

• Recommandation no 8 : Nommer immédiatement un plus grand nombre d’arbitres à temps 
plein, qualifiés et compétents au Tribunal des droits de la personne de l’Ontario afin 
d’assurer une audience rapide et efficace des causes.    

9.  Aide juridique Ontario 
 
Le réseau de cliniques juridiques en Ontario offre des services juridiques essentiels aux collectivités 
à faible revenu dans des domaines comme l’aide sociale, le logement, la santé, l’emploi et les droits 
de la personne. Ces cliniques sont de petits organismes indépendants sans but lucratif dirigés par un 
conseil d’administration élu par la collectivité et financés par Aide juridique Ontario (AJO).  
 
La pandémie de COVID-19 a aggravé les risques liés au financement. AJO a toujours dépendu du 
financement de la Fondation du droit de l’Ontario, un financement qui est variable et lié aux forces 
du marché. Ce financement a été considérablement réduit en raison de la pandémie. Parallèlement, 
la demande de services d’aide juridique a augmenté pendant la pandémie, les Ontariennes et les 
Ontariens à faible revenu faisant face à des pertes d’emploi, à des expulsions, à la violence 
domestique et à d’autres enjeux. Les cliniques d’aide juridique ont joué un rôle essentiel en les 
aidant à obtenir des aides indispensables pendant la pandémie.  
 
Nous exhortons donc l’Ontario à augmenter immédiatement le financement d’AJO afin de couvrir 
les éventuels manques à gagner résultant de la diminution des contributions de la Fondation du droit 
de l’Ontario. Nous exhortons également la province à travailler avec AJO pour mettre au point un 
plan de financement qui assure une certitude structurelle. Les services essentiels comme ceux que 
fournit AJO ne peuvent dépendre d’un financement variable de la Fondation du droit de l’Ontario. 
 
L’investissement dans l’aide juridique est prudent sur le plan fiscal. Un rapport du Forum canadien 
sur la justice civile, qui a étudié en profondeur le rendement des investissements dans l’aide 
juridique, a révélé que chaque dollar qui y est investi pourrait avoir un effet multiplicateur et 
entraîner ainsi d’importantes économies dans d’autres domaines tels que les soins de santé, le 
logement et les programmes d’aide sociale 87 Il mène également à un bien-être individuel et 
communautaire supérieur, car les Ontariennes et les Ontariens à faible revenu ont accès à une aide 
juridique pour rester chez eux, maintenir leur niveau de revenu et surmonter les obstacles socio-
économiques.  
 

• Recommandation no 9 : Augmenter le financement d’Aide juridique Ontario pour couvrir 
les manques à gagner potentiels futurs et concevoir un plan de financement à plus long 
terme et structurellement stable. Ce financement aidera les Ontariennes et les Ontariens à 
faible revenu à accéder à la justice tout au long de la pandémie et pour l’avenir. 
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Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre demande. 
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